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QUESTIONS DU GROUPE « PERTUIS2014 » 
Conseil municipal du 12/02/2014 

 
Question N° 1 : Campagne électorale pour les électi ons municipales de mars 
2014 
Notre groupe « PERTUIS 2014 » fait le constat regre ttable d’une pratique « d’affichage 
sauvage » pour cette campagne électorale en vu des élections municipales de mars 2014 ! 
La loi dit : « l’affichage sauvage nuit gravement à  l’environnement, au tourisme, au débat 
démocratique et au bien être physique et mental des  populations » !!! 
En effet, dans notre commune, certains candidats à cette élection municipale sont 
irrespectueux de la réglementation en vigueur ! 
Nous constatons que des affiches sont apposées sur des lieux publics qui n’ont rien à voir 
avec ce scrutin, hors des 11 panneaux municipaux d’ expression libre. 
En votre qualité de Premier Magistrat de la ville, nous vous demandons de faire respecter cette 
réglementation par une injonction à ceux qui sont d ans la déni ! 
Le code électoral (Art.L51 et art. L90), et un arrê té municipal prévoient des sanctions pour 
celles et ceux qui ne respectent pas ces règles ! 
Nous vous demandons de les faire appliquer et que t outes les affiches « illégales » soient 
levées et les lieux nettoyés par les contrevenants ! 
L’article L90 du code électoral dit : « Si le Maire  refuse ou néglige certaines prescriptions, le 
Préfet peut prendre les mesures pour assurer l’appl ication immédiate ». 
Cet article punit d’une amande de 9000 € toute cont ravention ! 
Nous demandons l’application de la loi !!! 
D’autre part, nous sommes choqués par l’attitude de  certaines équipes de candidats qui n’ont 
aucun respect de la Démocratie en déchirant les aff iches de leurs concurrents ou par les 
graffitis qui y figurent !!! 
 
Question N° 2 : Foyers du Troisième Âge  
Dans le cadre de la rénovation et des travaux d’amé nagement de l’Îlot « Des Escourts », rue de 
la Dévalade, qui devraient durer environ 16 mois, n ous souhaiterions savoir –Puisque rien 
n’est trop précis actuellement- si le foyer « Emile  MARTIN » sera réinstallé dans ces nouveaux 
locaux, notamment à l’intérieur des 251 m² qui sero nt rachetés au concessionnaire par la ville 
de Pertuis à hauteur de prés de 530.000 € ? 
Savoir également de façon précise, si le foyer rest aurant « Yolande REYNAUD » sera réintégré 
dans ce rez de chaussée et sous quelle forme de ges tion : soit une gestion du CCAS, soit une 
gestion municipale, soit une gestion de Délégation de service public ? 
Durant cette période de travaux qui sera certaineme nt longue, quelles mesures efficaces 
comptez- vous prendre afin que les activités des as sociations de nos « Séniors » se déroulent 
dans de bonnes conditions ? 
A l’issue des travaux, nous demandons à ce que les plaques commémoratives de nos anciens 
élus ne soient pas oubliées d’être replacées ! 
 
Question N° 3 : Nouvelle Zone d’Activité  
Vous avez listé dans les projets communautaires, la  création d’une nouvelle zone d’activité de 
90 hectares, en accord avec une décision préfectora le malgré le PPRI sur la Durance ! 
Entre les travaux de rehaussement de certaines digu es de ce cours d’eau qui doivent être 
effectué par le SMAVD et les acquisitions foncières  par l’EPF/PACA, du choix du délégataire, à 
combien de temps estimez-vous le début des travaux de viabilité et d’aménagement de cette 
nouvelle zone de compétence communautaire ? 
Est-ce que les PME locales auront une priorité pour  leur implantation ou pour leur extension ; 
ou bien cette zone sera-t-elle exclusivement réserv ée à des entreprises de technologie de 
pointe ou de haute technologie, en lien par exemple  avec ITER pour des travaux de sous- 
traitance ? 
Cette nouvelle zone d’activité aura-t-elle vocation  à recevoir des activités commerciales ? 


